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DIRECTEWR

VENTE AU DETAIL, CONCESSIONS ET PERMIS

COORDONNATELR DE F INANCE

SECRETAIRE, CONCESSIONS

SECRETAIRE

CONCESSIONS D'ALIMENTS

RESPONSABLE DE LA GESTION
DE NOTRE SECTION DES
CONCESSIONS DE VENTE D'ALIMENTS

SlPERVIgEtR DES
CONCESSIONS DE
VENTE D'ALIMENTS

SUP&RVISE[R DES
CONCESSIONS DE
VENTE D'ALIMENTS

MARCHANDISES ~ CONCESSIONS
ET _EXPLOITATION

RESPONSABLE DE LA GESTION DES
BOUTIQUES EXPLOITEES PAR LA
CORPORATION ET DE CELLE DES
CONCESSIONS DE VENTE DE
MARCHANDI SES

DIRECTELR ADJJJINT

AGIT FRINCIPALEMENT COMME AGENT
DE LIAISON (EN PREMIERE LIGNE)
POUR TOUS LES CONCESSIONNAIRES
DE BOUTIQUES, AUSSI RESPONSABLE
DE NOTRE PROGRAMME DE JEUX, AIDE
GREG DANS LES OPERATIONS DE VENTE
DE MARCHANDISES DE LA C}RPORATION

SUPERVI&E[R DES

CONCESSIONNAIRES DE

MARCHANDI SES:

RESPONSABLE DES
SPECIALITES ET
DES VOITURETTES

SUPERVI—!%ELR DE
L'EXPLOITATION DES
BOUTIQUES: CHARGE

SUPERVI&ELR DES
CONCESSIONNAIRES DE
MARCHAND I SES:
RESPONSABLE DE
TOUS LES AUTRES
CONCESSIONNAIRES

LES ACTIVITES AVANT
L'OUVERTWRE ET LE

FONCTIONNEMENT QUOTIDIEN

DES ETABLISSEMENTS
EXPLOITES PAR LA
CORPORATION

GESTION DES MARCHANDISES
ET DES PERMIS

DE COORDONNER TOUTES

RESPONSABLE DE L'ACHAT DE TOUS
LES PRODUITS VENDUS DANS LES
ETABLISSEMENTS EXPLOITES PAR LA
CORPORATION, DE L'ELABORATION DE
L'EVENTAIL DES PRODUITS OFFERTS,
RESPONSABLE DE L'APPROBATION DES
PRODUITS VENDUS PAR LES
CONCESSIONNAIRES POUR GARANTIR
LA QUALITE DE CEUX-CI ET
L'INTEGRITE DU PROGRAMME

DIRECTEWR ALJOINT
PRINCIPALEMENT RESPONSABLE DE
L'ELABORATION DE TOUS LES PLANS
F INANC IERS DU SERVICE, DE MEME
QUE DE L'ADMINISTRATION DE CES
PLANS, RESPONSABILITES PRECISES
EN MATIERE D'ACHATS, AIDE LYNDA
DANS SON TRAVAIL



